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Initiation à la navigation 

 
INTRODUCTION À LA NAVIGATION DE PLAISANCE 
 
Objectif 
Pour introduire les plaisanciers inexpérimentés à des pratiques sécuritaires en se préparant à quitter le quai, tandis 

qu'en cours, et lors du retour à quai.  Cette norme peut être enseignée dans un bateau à voile ou un bateau à moteur.  

Il est prévu que le navire sera inférieure à 12 mètres de longueur. 
 

Préalable 
Aucun. 

 

Connaissances Théoriques 
1. Vérification élémentaire de la navigabilité du bateau. 

2. Vérification de l’emplacement des équipements de sécurité et de leur utilisation. 

3. Connaître le rôle d’un membre d’équipage et de la sécurité y découlant. 

 

Habiletés Pratiques 
1. Participer à la préparation du bateau en vue de l’appareillage. 

2. Participer à l’appareillage en tant que membre d’équipage. 

3. Faire preuve d’un comportement sécuritaire en route. 

4. Participer à l’accostage en tant que membre d’équipage. 

5. Participer aux opérations qui visent à sécuriser le bateau avant de le quitter. 

 


